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RAPPORT D'ACTIVITE 1998

L'A.E.T.M., une organisation non gouvernementale de droit luxembourgeois, s'est donné
comme mission d'aider les populations les plus démunies du Tiers-Monde. Cette aide a
pour objectif de soutenir des initiatives locales dans leur volonté de développement, sans
tenir compte de considérations de race, de religion ou de politique.

L'A.E.T.M. s'emploie à sensibiliser l'opinion à la nécessité de participer au développement
du Tiers-Monde par des micro-projets et donne aux bonnes volontés l'occasion d'y
apporter leur concours, en versant une cotisation régulière.

Le volume des cotisations est en légère baisse par rapport à 1997. Le nombre de
membres a diminué (78). De plus en plus de membres sont pensionnés. L'effort
d'information et de sensibilisation doit être poursuivi, notamment auprès des nouveaux
fonctionnaires, afin d'atteindre deux objectifs: l'augmentation du nombre de membres et
une plus grande participation de ceux-ci à la vie de l'association, notamment lors des
assemblées générales. Ceci est important étant donné l'inscription dans nos objectifs de la
sensibilisation de nos membres aux problèmes du Tiers-Monde.

La situation financière est satisfaisante. Le solde est positif. Nous souhaiterions financer
plus de projets, mais nous voulons le faire avec sérieux, ce qui retarde, ou empêche, le
financement de projets, dans la mesure où la garantie de bonne réalisation ne nous paraît
pas suffisante.

L'association développe des contacts dans les pays du Tiers-Monde afin d'augmenter son
action en faveur de ces régions défavorisées. Ces contacts ont encore donné des fruits
cette année. D'autre part la possibilité de contact direct avec les organisateurs locaux ou
des personnes de confiance ayant vu la réalisation des projets, permet de s'assurer de la
bonne utilisation des fonds de l'association.

Un projet, décidé en 1997 a été payé en 1998. Il s’agit de Karunya 3. Toutefois, le dossier
de cofinancement du projet Karunya (3) en Inde a été retardé en attente du devis qui est
arrivé en septembre 1998. De plus, l’épuisement des crédits du fond de développement
pour l’exercice 1998, du Gouvernement luxembourgeois, a obligé au report du dossier sur
l’exercice 1999. L’association a avancé sur ses fonds propres le montant global en
attendant le versement, par le Gouvernement, du cofinancement. Cette opération a retardé
la prise en compte de nouveaux projets.

Avis favorable a été donné aux projets suivants:

• Projet SENEGAL – KEUR MADIABEL 4. L’association participe depuis son origine à un
projet de mise en place d’une ferme modèle à Keur Madiabel au Sénégal. Ce projet
s’est déroulé en plusieurs phases qui se sont terminées de façon satisfaisante. Le
présent projet concerne la phase finale. Différents partenaires sont associés. Europe
Tiers monde va financer l'aménagement d'un atelier de soudure. Cette opération,
prévue dans la phase 3 n’avait pas pu être réalisée suite à divers imprévus d’ordres
technique (imprévus lors de la construction d’un poulailler, réfection d’une clôture) et
financier (désistement d’un des partenaires). Le paiement sera effectué en 1999.

Le Montant est d’environ 168 000 LUF (2 800 000 FCFA).

• Projet INDE – KARUNYA 3. En 1997 l’Association a approuvé le projet Karunya 3 :
construction et aménagement d’un centre de formation pour infirmières. Le devis
définitif, reçu en septembre 1998, a fait apparaître un surcoût non prévu en 1997. De
plus, la Roupie indienne a subi un dévaluation. En conséquence, le Comité a approuvé
une augmentation du montant alloué au projet.

Le montant ajouté est de 112 000 LUF (Nouveau total pour le projet : 1 152 500

LUF.
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• Projet NIGER – BANIKANOU. Le projet consiste en l’achat d’un moulin à mil motorisé
pour le village de Bakinaou. Il soulagera les femmes qui doivent piler le mil à la main,
ce qui a des conséquences néfastes sur leur santé (Polyarthrite par exemple). Il pourra
être également loué à des villages voisins.

Le montant est de 90 000 LUF.

Par ailleurs, des projets proposés à l'Association n'ont pas été retenus, en général par
manque de garanties ou en raison du non respect de nos critères. Il s'agit de:

• Atelier de coiffure – Sénégal – Dakar

• Bolsa Negra – Bolivie

• OASH (Bénin).

• Mission d’entraide Chrétienne (R D Congo).

• Coopérative Bukana (Katanga – R D Congo).

• Institut Pascow.

• Centre Chrétien pour le développement de paysans (R D Congo).

• Afrilux.

• Coopérative agricole de production (Franceville – Gabon).

• Eglise du Christ au Congo (R D Congo).

• Action de charité pour les déshérités (R D Congo).

• Action pour le développement (Bignona - Sénégal).

• Halley Mouvement (Ile Maurice).

• CORDE (Bamako – Mali)

• AFO – CAN (R D Congo).

D'autres projets sont à l'étude et les décisions seront prises en 1999.

Les contacts sont maintenus avec d'autres associations-soeurs, telle que celle de
Bruxelles ainsi qu'avec d'autres ONG. AETM fait partie du cercle des ONG
luxembourgeoises. Nous comptons que ces liens étroits se développeront encore durant
l'année 1999.


